
Portes ouvertes au Jardin Malin 
Dès 11 h 00, au jardin, Chemin de la Grange, 
Le Muids 

Samedi 
21 septembre 

Sortie « champignons » 
Org.: Société de Développement 
www.sd-arzier-le-muids.ch 

Dimanche 
22 septembre  

Conseil communal 
20 h 15, Salle du Conseil communal,  
Arzier 

Lundi 
23 septembre 

Roadmovie, cinéma itinérant  
« Les Dames » 
20 h 00, Centre Communal et Scolaire, Arzier 
Entrée libre - chapeau à la sortie 

Lundi  
7 octobre  

Contes d’automne 
12 h 00, Bibliothèque communale, Centre 
Communal Multifonctions, Arzier 

Mercredi 
9 octobre 

Elections fédérales (1er tour) 
9 h 00 à 10 h 00, Bureau de vote,  
Salle du Conseil communal, Arzier 

Dimanche 
20 octobre 

Conférence de M. Daniel Perler 
14 h 00, local des aînés, Centre Communal  
Multifonctions, Arzier 
Org.: Soleil d’Automne 

Mardi  
29 octobre 

Nuit du conte 
19 h 30, Bibliothèque communale, Centre  
Communal Multifonctions, Arzier  

Vendredi 
8 novembre  

Troc’n Brol 
10 h 00 à 16 h 00, Centre Communal et  
Scolaire, Arzier 

Dimanche  
10 novembre 

Elections fédérales (2ème tour) 
9 h 00 à 10 h 00, Bureau de vote,  
Salle du Conseil communal, Arzier 

Dimanche 
10 novembre 

Conseil communal 
20 h 15, Salle du Conseil communal,  
Arzier 

Lundi 
18 novembre 

Distribution des sapins de Noël 
(sur commande uniquement) 
13 h 00 à 17 h 00, Déchetterie communale 

Samedi 
30 novembre  

Fenêtres de l’Avent 
(sur inscription) 

Du 1er au  
24 décembre 

Conseil communal 
19 h 00, Salle du Conseil communal,  
Arzier 

Lundi  
2 décembre 

Visite de la Municipalité aux personnes de  
80 ans et plus 

Jeudi 
5 décembre 

Noël villageois 
Centre Communal et Scolaire, Arzier 

Jeudi  
19 décembre 

EDITORIAL 

N° 162— SEPTEMBRE 2019 

Edité par la Municipalité 

Agenda 
Faut-il vraiment jeter ce que nous jetons ? 
 
Qu’est–ce qu’un déchet ? Essayez de poser cette 
question autour de vous. Vous verrez que, neuf fois 
sur dix, on vous répondra, en fronçant les sourcils, que 
c’est quelque chose qui sent mauvais, qui est sale, en-
combrant, sans valeur, inutilisable, qu’on met à la pou-
belle, qu’il faut jeter. L’idée que nous nous faisons du 
déchet est donc fondamentalement négative. Et que 
peut–on faire si ce n’est l’éliminer. C’est du moins ce à 
quoi nous nous appliquons depuis des siècles, en adop-
tant des solutions qui ont varié dans le temps et qui 
n’ont pas toujours été couronnées de succès. Dé-
charges (communales ou sauvages), ces dernières, in-
terdites par ailleurs en 1972 par la loi sur la protec-
tion des eaux, suivi par l’incinération avec ces avan-
tages et les inconvénients de traitement des gaz. A 
noter qu’il est incontestable que nous étoufferions 
aujourd’hui sous la quantité de déchets que nous pro-
duisons sans ces usines de traitement de déchets. A 
ce propos, savez-vous que Zürich est la première ville 
à s’être équipée d’une usine d’incinération en 1901 ? Et 
qu’un certain Monsieur Ochsner inventa un récipient 
en métal, carré, muni d’un couvercle basculant ? Re-
cherches et développements n’ont de cesse d’innover 
les techniques d’élimination et surtout, actuellement, 
de recyclage de nos déchets ménagers. 
 
Seuls, ni le consommateur, ni le producteur, ni le ges-
tionnaire des déchets ne peuvent venir à bout du pro-
blème sans actions concertées. Il faut raisonner en 
terme de coûts globaux, tant sur le plan financier 
pour la collectivité (coûts d’élimination) que celui des 
effets sur l’environnement et de cycles, encourager 
juridiquement et économiquement le recyclage, le ré-
emploi, la durabilité, pénaliser l’obsolescence, limiter 
le suremballage et bien d’autres solutions à envisager 
afin d’aboutir à une gestion intégrée des déchets qui 
atteint ses limites. C’est ainsi que l’on garantira une 
gestion des ressources, impératif du monde d’aujour-
d’hui. Le déchet fait partie de la vie économique de 
notre société et doit être considéré par nous tous 
comme un défi que nous sommes toujours prêts à rele-
ver. Impossible sans votre participation, que vos auto-
rités apprécient chaque jour. Trier ça vaut la peine ! 
 
Le déchet c’est l’empreinte de notre civilisation, à elle 
maintenant de montrer qu’elle est civilisée pour le gé-
rer.  
 
Christian Dugon,  
Municipal  
 
 
 
 



Préavis municipal n°07/2019: 
Demande de crédit de CHF 135’000.– TTC pour la réfection 
du parquet de la salle polyvalente du Centre Communal et 
Scolaire (CCS) 
- Accepté  

Préavis municipal n°08/2019: 
Demande de crédit de CHF 42’000.– TTC pour la pose d’un 
revêtement synthétique pour les places de jeux du Centre 
Communal Multifonctions (CCM) 
- Accepté 

Réponse au postulat « pour la zone abritée dans la cour 
du CCS » 
- Accepté 

Conseil communal  

du  27 mai 2019 

Conseil communal  

du  24 juin 2019 

Préavis municipal n°09/2019: 
Comptes 2018 
- Accepté  

Préavis municipal n°10/2019: 
Rapport de gestion 2018 
- Accepté  

Préavis municipal n°11/2019: 
Demande de crédit complémentaire de CHF 31’825.35 TTC 
pour l’achat de 394 modules radio RCM split GWF (émetteurs 
radio) pour les relevés des compteurs à distance. 
- Accepté  

Conseil communal  du 23 septembre 2019  

Préavis municipal n°12/2019: 
Arrêté d’imposition communal pour l’année 2020 
 
Préavis municipal n°14/2019: 
Demande de crédit de CHF 200’000.– TTC pour l’agrandissement de la nurserie/garderie d’Arzier 

Préavis municipal n°15/2019: 
Demande de crédit de CHF 120’000.– TTC destiné aux travaux de désaffectation d’une partie du cimetière  
d’Arzier avec la création d’un Columbarium et d’un Jardin du souvenir ainsi qu’à la réfection du cheminement piétonnier 

Préavis municipal n°16/2019: 
Relatif à l’adoption d’un nouveau règlement communal des sépultures et des cimetières 

Débat d’intention:  
Concernant la situation de la rue du Village d’Arzier - Résultats de l’étude menée en vision d’avenir 

Sortie du Conseil communal  

  

  

 

Le 22 juin de cette  

 année, le Président du  

Conseil Communal et son  

bureau nous ont fait décou-

vrir ou redécouvrir la  

magnifique ville  

de Fribourg! 

Merci à eux! 

Conseil communal  



Horaire d’hiver 
du 1er novembre au 31 mars  

 

Mercredi :  14 h 00 à 18 h 00 
Vendredi:  14 h 00 à 18 h 00 
Samedi:  13 h 00 à 17 h 00 

Horaire d’été 
du 1er avril au 31 octobre  

 

Mercredi :  14 h 00 à 19 h 00 
Vendredi:  14 h 00 à 19 h 00 
Samedi:    9 h 00 à 12 h 00 
  13 h 00 à 17 h 00 

 
 
 

Nous souhaitons la bienvenue 
à Mirella Hodic habitante  

d’Arzier-Le Muids qui travaille  
depuis le 1er juillet 2019 

 à l’Administration communale. 

Le petit cri du service des déchets communaux: 
 

Le pourcentage de tri de nos déchets est dans la moyenne du District.  

Malheureusement encore trop de sacs noirs sont récupérés dans nos éco-points!  

Je demande une attention particulière aux personnes concernées. Trions nos déchets pour l’avenir! 

 

Alain Ghilardini, Chef de service des Bâtiments et de la Déchetterie.  

 
                 En vente à l’Administration communale: 

 
                Deux modèles à choix:  

                Verre vaudois 6 cl 
                 Verre viticole 12 cl 

 
                   CHF 6.- pièce ou CHF 35.- le carton de 6 pièces 

Déchetterie communale 

Carte  
journalière CFF 

 à CHF 45.- 
 

Disponibilité:  
www.arzier.ch 

 
Réservation:  

022 / 366 87 87 

 
 
 

RAPPEL: 
 

Les habitants de notre commune bénéficient de 
réductions sur les entrées et abonnements.  
Les tickets doivent être achetés au bureau  

communal de Bassins, Place de la Couronne 4.  
 

https://www.bassins.ch/vie-locale/ 
piscine-de-bassins/ 



Bois de feu « vert » ou « sec » 

La Commune vous propose du bois de feu selon les assortiments suivants: 
 
 Bois de feu long (3 à 6 mètres) « vert », à port de camion, 90 % hêtre, 

CHF 55.– m3 
 Stères de bois fendu, 90 % hêtre « vert », 1 m en ballot à port de camion, 

CHF 90.– le ballot 
 Stères de bois fendu, 90 % hêtre , 1 m en ballot à port de camion, CHF 

120.– le ballot 
 
Livraison et débitage possible sur demande. La livraison du bois vert long n’est 
possible que pour des commandes supérieures à 10 m3. Pour les commandes in-
férieures, cela sera à port de camion ou le tarif de livraison sera plus cher. Veuillez 
passer commande auprès du Service forestier au 022 / 366 87 78 ou à : 
forets@arzier.ch ou sur www.arzier.ch/guichet virtuel/commande de bois de feu.  



Le Saviez-vous… ? 

OCTOBRE ROSE 2019 
1 Tulipe pour la VIE 

402 Communes solidaires et fleuries 
 

En Suisse, le cancer du sein est la première cause de mortalité fémi-
nine entre 40 et 50 ans. 1 femme sur 8 en est victime. 
Notre commune se mobilise pour planter des bulbes de vie. Et ce, en 
participant à la campagne 1 Tulipe pour la VIE orchestrée par L’aiMant 
Rose. Massifs et plates-bandes de nos villages vibreront de tulipes 
roses et blanches au printemps prochain 2020. Le but de cette action inédite est de rendre hom-
mage aux trop nombreuses victimes du cancer du sein et à leurs proches tout en sensibilisant la 
population à cette problématique.  

www.laimantrose.ch 
 

Le Poste mobile - la Gendarmerie à votre porte 

 

La présence visible de ce véhicule, ainsi que de son équipage 
aux endroits clés, lutte contre le sentiment d’insécurité et renforce 
la sécurité publique. Il offre aux citoyens sur tout le territoire can-
tonal les services d’un poste de Gendarmerie classiques, comme 

la prise d’une plainte, l’annonce d’une perte de documents officiels, des conseils 
de prévention, etc. N’hésitez pas à aller à leur rencontre pour toutes questions. 
 

URGENCE: 117 
 

Poste Gendarmerie:  
Route des Tattes d’Oie 95, 1260 Nyon - Tél. 022 / 557 54 21 

Poste mobile: 079 / 220 24 72 
 
 
 
Les plannings des postes de gendarmerie mobile sur les 
communes d’Arzier-Le Muids, Trélex et Genolier 
sont maintenant accessibles sur :  
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/
departement-des-institutions-et-de-la-securite-dis/police-
cantonale-vaudoise-polcant/ou-nous-trouver 
Rubrique: poste mobile (sous les numéros d’urgence) 

https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-des-institutions-et-de-la-securite-dis/police-cantonale-vaudoise-polcant/ou-nous-trouver
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-des-institutions-et-de-la-securite-dis/police-cantonale-vaudoise-polcant/ou-nous-trouver
https://www.vd.ch/toutes-les-autorites/departements/departement-des-institutions-et-de-la-securite-dis/police-cantonale-vaudoise-polcant/ou-nous-trouver


...À la Fête des enfants ? 

...À la Fête Nationale ? 

Magnifique fête grâce à votre participation et l’implication de nos sociétés et 

associations locales ! 

Une belle fête organisée par une grande équipe de bénévoles et le soutien de la Commune. 

Le lâché de ballons rencontre toujours un grand succès, et c’est avec grand plaisir que nous 

avons reçu les cartes suivantes:  

 

Jayce Parietti: Valpianella, Cusio, 

Bergamo, Italie - 266 Kms 

Kelowna Roux: Mornago, Varese,  

Italie - 211 Kms  

Arnaud Voutat: Col du Simplon  

142 Kms  

Arthur Boy: Visperterminen  (VS) - 

132 Kms 

Leïla Elamly: Visperterminen (VS) -  

132 Kms 

Benjamin Fohgrub : Bürchen (VS) - 

124 Kms 

Naomi Simon-Vermot: Savièse (VS) - 

90 Kms 

Emilie Praz: Chessel (VD) -  

54 Kms 

 

Les trois premiers enfants sont invités à venir à l’Administration communale pour retirer leur prix ! 

Y étiez-vous...? 



RECHERCHE: 

Le groupe de bénévoles d’Arzier-Le Muids RECHERCHE: 
 
Des bénévoles disposant d’une voiture, pour distribuer des repas à quelques personnes âgées 
de la commune.  
 
Si vous souhaitez vous rendre utile et êtes disponible entre 10 h 00 et 12 h 00 du lundi au vendre-
di, pendant 2 ou 3 semaines par trimestre ou même occasionnellement, alors n’hésitez pas à 
nous contacter pour de plus amples renseignements.  
 
Votre aide sera grandement appréciée du CMS Gland, qui organise ce service, de l’équipe des 
bénévoles d’Arzier-Le Muids, et surtout des bénéficiaires qui expriment régulièrement leur grati-
tude.  
 
Contact (pour le groupe de bénévoles d’Arzier-Le Muids): Béatrice Stauffer au 022 / 366 37 07 

L’Association Intercommunale Scolaire de Genolier et Environs (AISGE)  
 

RECHERCHE: 
 

Des accompagnants « Péditrain » (homme ou femme) 
 
 

L’AISGE est chargée d’assurer l’accompagnement des élèves dans le train et sur le trajet de la gare à 
l’école pour les élèves 1P à 6P.  
 
Travail à fournir: l’accompagnant prend en charge les élèves aux points de rencontre et les accompagne 
durant les trajets à pied et en train en veillant à leur sécurité. A l’arrivée à l’école, l’accompagnant attend 
que les élèves soient entrés en classe avant de quitter la cour du collège. Au départ de l’école, l’accom-
pagnant est présent 5 minutes avant la sonnerie afin d’accueillir les élèves à leur sortie du collège. L’ac-
compagnant est responsable de la sécurité des élèves sur le parcours à pied et durant le trajet dans le 
train.  
 
Lieu de travail: Arzier-Le Muids et/ou Saint-Cergue 
 
Entrée en fonction: à convenir 
Mme Dominique Althaus, secrétaire générale au 079 / 533 06 91 vous fournira volontiers tout renseigne-
ment complémentaire souhaité.  
 

Merci d’envoyer votre offre par e-mail, avec un curriculum vitae, à: dominique.althaus@aisge.ch. 

 
Bienvenue dans La Compagnie des Voisins ! 

 
Être voisins, c’est un peu comme voyager dans un même bateau !  

La Compagnie des Voisins est un projet novateur, facile et convivial.  
Il s’agit d’encourager les contacts, les activités et les coups de main entre voisins.  

Avec une attention toute particulière pour les personnes âgées et isolées. 
 

Intéressés ? www.compagniedesvoisins.ch  





MANIFESTATIONS: 

 
Arzier-Le Muids fera 
partie des communes 
qui éteindront leur 
éclairage public, le 
jeudi 26 septembre 

2019 pour l’événement « La Nuit est 
Belle ».  
 
Notre installation ne nous permettant pas 
d’éteindre indépendamment l’éclairage, 
toutes les installations lumineuses pu-
bliques seront donc éteintes y compris les 
passages piétons. 
Du matériel de signalisation réfléchissant 
sera mis en place aux passages piétons 
pour annoncer leur emplacement. Nous 
vous invitons à la plus grande prudence.  
 
Nous espérons que cette action sensibili-
sera la population sur la pollution lumi-
neuse ….. 
 
Eteignez la lumière, levez les yeux vers le 
ciel et dites-vous que, vraiment, la Nuit est 
belle ! 
 

www.lanuitestbelle.org 



Fenêtres de l’Avent 

Bientôt … la fin de l’année sera là… et nous fêterons Noël !  
 
« Les Fenêtres de l’Avent » sont maintenant un événement de fin 
d’année à ne pas manquer ! C’est pour cette raison que la Municipalité 
vous propose d’organiser, à nouveau, les traditionnelles Fenêtres de 
l’Avent. Ces moments basés sur la convivialité et la simplicité invitent 
aux rencontres et au partage entre voisins et habitants de nos villages. 
 
Vous voulez participer, c’est simple:  
 

Décorez une fenêtre de votre habitat visible de la rue ou du chemin, 
éclairez-la à la date attribuée de 17 h 30 à 22 h 00 et offrez le même 
jour, un moment convivial « sur le pas de la porte » avec une tasse de 
thé, un verre de vin chaud, une friandise, etc. de 18 h 30 à 20 h 30 
 

Alors intéressé ?  
particuliers, sociétés locales,  

commerces, vous êtes les bienvenus ! 
 

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez prendre contact 
avec l’Administration communale au 022 / 366 87 87. 
 
Fin novembre, un calendrier sera établi et distribué dans la commune. 
 

——————————————————————————————–- 
Bulletin d’inscription à retourner jusqu’au 31 octobre 2019 à:  

Administration communale, Rue du Village 22, CP, 1273 Arzier-Le Muids 
ou par mail à: controle.habitants@arzier.ch  

 
 
Nom:………………………………………… Prénom: ……………………… 
 
Adresse: ………………………………………………………………………. 
 
N° tél. ………………………………………………………………………….. 
 
E-mail: ………………………………………………………………………… 
 
 

Date souhaitée: ………………………….. ou ………………………….         
 



DU CINÉMA À ARZIER-LE MUIDS ! 

Synopsis:  
Elles sont célibataires, veuves ou divorcées. Elles ont eu des 
enfants, des maris, un travail, elles ont une vie derrière elles, 
mais surtout une vie à venir… 

LES DAMES ouvre la porte sur l’intimité de cinq sexagénaires 
qui mènent au jour le jour un discret combat contre la solitude, 
à un âge où les hommes ont déserté leur paysage affectif. 
L’une remplit ses journées d’activités, l’autre se remet de la 
perte de son mari, certaines se ressourcent dans la nature… 

Et l’amour? Les dames y croient toujours, bien sûr, il n’est ja-
mais trop tard pour rêver... 



Sapin de Noël 

Nous prions les personnes désireuses d’obtenir un sapin de Noël gratuit 
(un seul par ménage) de passer commande au moyen du bulletin  
ci-dessous. Vous pouvez aussi commander un sapin Nordmann au prix 
de CHF 30.-, à payer sur place.  

 

Les sapins seront remis aux personnes ayant passé 
commande à la déchetterie communale 

le samedi 30 novembre de 13 h 00 à 17 h 00. 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

BON DE COMMANDE / SAPIN DE NOËL 
 

NOM:………………………………………………………………………………………… 

 

PRENOM:…………………………………………………………………………………… 

 

ADRESSE:…………………………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………...……… 

 

N° TELEPHONE:…………………………………………………………………………… 

   un sapin de Noël gratuit  
           provenance forêt communale (de toutes tailles) 

 

    un sapin Nordmann au prix de CHF 30.-    
   (hauteur entre 150-200 cm) 

 

 

A retourner jusqu’au 4 novembre 2019 (dernier délai): 

Commune d’Arzier-Le Muids  
Rue du Village 22, CP, 1273 Arzier-Le Muids 


